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AVANT-PROPOS

Les exploitants de la société du domaine de Mira Luna ont pour projet de développer leur 
domaine viticole sur la commune de Correns et d’étendre les surfaces plantées en vignes. Le vin 
produit sur le Domaine est labellisé BIO.

Pour ce faire en décembre 2016, les propriétaires ont déplacé le ruisseau sec de Vallongue et 
dérivé son cours sur 125 m linéaire le long de la RD554, modifiant en conséquence son profil en 
long et le profil de ses berges.

Cette opération, habituellement soumises à déclaration ou autorisation au titre du code de 
l’environnement, s’est déroulée sans autorisation préalable. De même, la suppression de bosquets 
boisés (jeunes arbres en reconquête du vignoble abandonné) dans le même secteur sur une 
surface de 1350 m² a été réalisée sans autorisation de défrichement. 

Dans ce contexte, la mairie de Correns a émis un arrêté interruptif de travaux le 16 décembre 
2016.

Par la suite, une visite des services de la DDTM du Var le 19 décembre 2016 a donné lieu à une 
demande de régularisation des travaux, notamment la réalisation : 

– le site étant situé en ZSC, d’une étude d’incidence Natura2000, 

– d’un dossier de demande d’autorisation environnementale au titre du code de 
l’environnement,

– d’un dossier de demande d’autorisation de défrichement au titre des articles L.341-3 et 
R.341-1 et suivants du code forestier. 

Le ruisseau de Vallongue est resté en l’état depuis 2016. 

Le présent dossier concerne l'établissement de la demande d’examen au cas par cas 
préalable à la réalisation d’une évaluation environnementale au titre de l’article R.122-
2 du Code de l’Environnement pour le projet de renaturation du ruisseau de Vallongue sur la 
commune de Correns dans le Var. 

En application de l’article R.122-2 du Code de l’Environnement et de la nomenclature annexée, la 
rubrique suivante est à prendre en considération : 

- 10. Canalisation et régularisation des cours d'eau.   
Ouvrages de canalisation, de reprofilage et de régularisation des cours d'eau s'ils entraînent 
une artificialisation du milieu sous les conditions de respecter les critères et seuils suivants :

o installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à la dérivation 
d'un cours d'eau sur une longueur supérieure ou égale à 100 m.

Ce dossier est annexé au formulaire Cerfa N° 14734*03. Il présente les éléments de contexte et 
les illustrations nécessaires à :

– informer sur les caractéristiques générales du projet,

– identifier la sensibilité environnementale de la zone d'implantation envisagée, 

– caractériser l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé humaine. 

Ce dossier a été réalisé par Jean-Christophe RODITIS du bureau d’études CONVERGENCE environnement,
et par BIOTOPE pour l’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000. 


